
Tous droits réservés © Éditions Continuité, 2003 This document is protected by copyright law. Use of the services of Érudit
(including reproduction) is subject to its terms and conditions, which can be
viewed online.
https://apropos.erudit.org/en/users/policy-on-use/

This article is disseminated and preserved by Érudit.
Érudit is a non-profit inter-university consortium of the Université de Montréal,
Université Laval, and the Université du Québec à Montréal. Its mission is to
promote and disseminate research.
https://www.erudit.org/en/

Document generated on 04/10/2024 7:29 a.m.

Continuité

Avis et prises de position
Conseil des monuments et sites du Québec

Number 97, Summer 2003

URI: https://id.erudit.org/iderudit/15590ac

See table of contents

Publisher(s)
Éditions Continuité

ISSN
0714-9476 (print)
1923-2543 (digital)

Explore this journal

Cite this document
Conseil des monuments et sites du Québec (2003). Avis et prises de position.
Continuité, (97), 64–66.

https://apropos.erudit.org/en/users/policy-on-use/
https://www.erudit.org/en/
https://www.erudit.org/en/
https://www.erudit.org/en/journals/continuite/
https://id.erudit.org/iderudit/15590ac
https://www.erudit.org/en/journals/continuite/2003-n97-continuite1055091/
https://www.erudit.org/en/journals/continuite/


l A v i s e t pr ises de pos i t i on ! 

du Conseil des monuments et sites du Québec 

UN AVENIR PLUS SEREIN 
POUR LE MONT ROYAL 

>*JWU terme des discussions et 

des consultations concernant la 
protection et la mise en valeur 
du mont Royal (voir Continuité, 
n" 93, été 2002), janvier 2003 
marque un moment très 
important pour l'avenir de la 
montagne. 
En effet, le gouvernement du 
Québec a annoncé l 'hiver 
dernier l'adoption d'un décret 
faisant du mont Royal un 
arrondissement historique et 
naturel. Le territoire désigné 
inclura le site du patrimoine 
du mont Royal, désigné sous 
l'administration de Jean Doré 
le 15 décembre 1987, et une 
partie des arrondissements 
d'Outremont et de Westmount. 

Cette annonce devrait mettre 
fin à l'érosion de ce site emblé
matique. L'application du 
décret signifiera que toute per
sonne désireuse de construire 
un bâtiment, d'en rénover ou 
encore de diviser un terrain 
dans cette aire protégée devra 
obtenir un permis de la Ville 
et s'engager à respecter les 
nouvelles normes de dévelop
pement de la montagne. 
Pour leur part, les Amis de la 
montagne espèrent que l'adop
tion de ce décret permettra la 
mise en place de mécanismes 
de concertation. En plus d'être 
inscrits dans la Charte de la 
Ville de Montréal, ces méca
nismes prévoiraient des dé-

Le site emblématique du mont 

Royal est maintenant p ro tégé 

par le statut d'arrondissement 

historique et naturel. 

Photo: Linda Turgeon 

marches de planification, 
de réglementation, d'évalua
tion et de suivi pour toute la 
montagne. 
Le CMSQ se réjouit de l'adop
tion de ce décret. Des res
sources humaines et financières 
suffisantes et à long terme 
devront cependant être pré
vues pour veiller au respect des 
obligations inhérentes à ce sta
tut d 'arrondissement histo
rique et naturel. 

y 
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La pointe de l'iceberg à Lévis 

Avis et prises de posit ion! 

du Conseil des monuments et sites du Québec 

L a menace de démolition de l'usine L'Hoir située à l'anse 
Hadlow à Lévis (voir Continuité, n' 96, printemps 2003) a fait réa
liser au CMSQ ainsi qu'aux différents intervenants du patrimoine 
qu'il s'agit là de la pointe de l'iceberg. C'est en effet tout le patri
moine industriel de Lévis qui vit des heures sombres. Les usines 
et les manufactures situées aux alentours de la traverse sur la rive 
sud du Saint-Laurent sont en train de disparaître une à une. Au 
cours des dernières années, des témoins importants du patrimoi
ne industriel local ont été démolis, que l'on pense à l'édifice J.L. 
Demers, à l'élévateur à grains ou au petit chantier maritime A.C. 
Davie. En ce moment même, une demande de permis de démo-

Le secteur de la traverse à Lévis se transforme rapidement 

et les traces du patr imoine industriel disparaissent. 
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lition a été déposée pour l'usine de filtration de la rue Saint-
Laurent. 
Une grande partie de l'histoire industrielle de la ville de Lévis 
s'efface avec la démolition de ces édifices. Le CMSQ demande à 
la Ville de Lévis de décréter un moratoire et d'évaluer adéquate
ment le potentiel de ce qui reste de ce patrimoine industriel. 

Heureux dénouement à Beauport 

D a n s le numéro 95 de Continuité, paru à l'hiver 2002-2003, nous 
vous signalions la menace qui planait sur les vestiges d'une 
ancienne redoute et d'une maison ayant servi de quartier général 
au marquis de Montcalm en 1759 à Beauport. Jusqu'à tout 
récemment, ces vestiges, situés à l'extérieur de l'arrondissement 
historique de Beauport, étaient menacés de disparition par le 
projet du prolongement du boulevard François-de-Laval. Il 
semble que nos efforts pour sensibiliser les différents acteurs 
dans le domaine du patrimoine aient porté leurs fruits. Le 5 mars 
dernier, une lettre de la Ville de Québec nous informait sur les 

intentions de celle-ci de documenter davantage le site en vue 
d'une éventuelle mise en valeur. La Ville met sur la glace le pro
jet du prolongement du boulevard ; le site n'est donc plus menacé 
à court terme. L'équipe d'archéologie de la Division de design, 
architecture et patrimoine effectuera cet été des sondages d'in
ventaire à la fois pour la redoute et pour la villa Montcalm. A la 
suite des résultats des sondages, un programme plus complet de 
fouilles sera élaboré. Le CMSQ est heureux de constater que la 
Ville entreprend les démarches nécessaires afin de reconnaître de 
manière tangible le caractère historique de ce site. 

y 

numéro quatre-vingt-dix-sept w 



|Avis et prises de position 

d u Conseil des monuments et sites d u Québec 

L'importance des études patrimoniales 

L e s é t u d e s p a t r i m o n i a l e s 

c o m m a n d é e s par les p romo

t e u r s , le p lu s s o u v e n t à la 

d e m a n d e d e la Vi l le d e 

Montréal, apparaissent comme 

un é l é m e n t très impor tan t à 

c o n s i d é r e r d a n s la déc i s i on 

d'accorder ou non le permis de 

démoli t ion ou de transforma

t i on p o u r d ' a u t r e s f i n s . 

M a l h e u r e u s e m e n t , les con 

clusions de ces rapports sont 

t r o p s o u v e n t m o d i f i é e s ou 

faussées pour mieux s'arrimer 

aux intérêts du promoteur. Il 

faut dire que la façon de faire 

permet tous les abus : le rap

port d ' é tude est remis directe

ment au promoteur qui, dans 

c e r t a i n s cas , i n f l u e n c e les 

résultats avant de remett re le 

document à la Ville. Les pro

fessionnels réalisant ces é tudes 

do iven t par c o n s é q u e n t ê t re 

vigilants, car leur réputation et, 

su r tou t , l ' avenir de l 'édif ice 

peuvent être mis en jeu. 

Pour plus de t ransparence, le 

Conseil des monuments et sites 

du Q u é b e c ( C M S Q ) e s t i m e 

q u ' i l s e r a i t p r é f é r a b l e q u e 

M o n t r é a l gère la réa l i sa t ion 

des é t u d e s pa t r imonia les en 

e n g a g e a n t d i r e c t e m e n t d e s 

professionnels compé ten t s et 

objectifs. Le promoteur conti

nuerait d'assumer la responsa

bilité financière de ces études, 

ma i s les p r o f e s s i o n n e l s les 

remet t ra ient d i rec tement à la 

Ville. 

En outre, des mesures devraient 

ê t r e mises de l ' avant p o u r 

r e n d r e les é t u d e s p a t r i m o 

niales access ib les au publ ic . 

O n d e v r a i t auss i e x i g e r un 

délai raisonnable (au moins un 

an, mais préférablemcnt deux 

ans) e n t r e le m o m e n t d e la 

mise en ven t e et la prise de 

décision définitive concernant 

l ' aveni r du b ien . Toutes les 

options appropriées en termes 

de rentabilité, de financement 

e t d ' i m p a c t sur les v a l e u r s 

p a t r i m o n i a l e s en j e u p o u r 

raient alors être étudiées. 

Pour stopper la braderie des lieux de culte 

. D é s e r t é e s par les fidèles et besoin pour les communautés tante. Elle oblige à évaluer les 

ayan t d e s r e s s o u r c e s f inan

cières insuffisantes pour assu

rer leur entretien, les églises et 

les synagogues sont de plus en 

p lus m e n a c é e s de désaf fec

tion. Ces lieux de cul te sont 

désormais la cible des promo

t e u r s i m m o b i l i e r s . A u c u n 

religieuses de manifester l'in

ten t ion de s 'en dépa r t i r : les 

promoteurs les contactent eux-

m ê m e s d i r e c t e m e n t p o u r 

acquérir certaines églises. 

La disparition de ces lieux de 

culte dans le paysage montréa

lais et québéco i s est inquié -

moyens dont nous d isposons 

pour en assurer la sauvegarde 

et le recyclage. 
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